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Mairie 

de 

AIGALIERS 
30700 

__ 

 
 

PROCES-VERBAL  

de la REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du mercredi 27 Mai 2020 

Mairie d’AIGALIERS 

 

 

Présents : Messieurs BORDEL Jean-Luc, BOYER Daniel, LOYAL Johnny ,MARREL 

Jérôme, MARTIN Roger,  RUOT David, SABIANI Pierre-Jean 

Mesdames ANDRÉ Sarrah, BONZI Frédérique, CHAZEL Mélissa, ETIENNE Fidjy , 

GLOANEC Marie-Lise, ULRICH Rachel 

 

Pouvoirs : Monsieur TALLARON Jérôme a donné pouvoirs à Madame 

GLOANEC Marie Lise, Madame LEVY Julie a donné pouvoirs à Madame 

CHAZEL Mélissa 

                        

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 19 h 00 par le maire sortant 

Monsieur BOYER Daniel 

                       

Madame ETIENNE Fidjy est désignée secrétaire de séance. 

  
 

 

 

 

✓   Election du Maire  

 

Monsieur BOYER Daniel présente sa candidature. 

 

Après vote au scrutin secret, et à la majorité absolue, résultat du 1er tour de scrutin : 

Monsieur BOYER Daniel : 15 voix 

 

Monsieur BOYER Daniel est proclamé Maire et est immédiatement installé. 

 

 

 

✓   Fixation du nombre des Adjoints  

 

 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’en application des articles 

L.2122-1 et L.2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la commune doit 

disposer au minimum d’un Adjoint et au maximum d’un nombre d’Adjoints 

correspondant à 30 % de l’effectif légal du Conseil Municipal, soit quatre Adjoints 

au Maire au maximum.  

 

Au vu de ces éléments, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

FIXE à quatre le nombre des Adjoints au Maire de la Commune d’Aigaliers. 
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✓ Election des Adjoints 

 

 

Election du premier Adjoint : 

Madame GLOANEC Marie-Lise présente sa candidature. Il n’y a pas d’autres 

candidats. 

Après vote au scrutin secret, et à la majorité absolue, résultat du 1er tour de scrutin : 

Madame GLOANEC Marie-Lise :15 voix 

 

Madame GLOANEC Marie-Lise est proclamée première Adjointe et est 

immédiatement installée. 
 
 
Election du deuxième Adjoint : 

Monsieur RUOT David présente sa candidature. Il n’y a pas d’autres candidats. 

Après vote au scrutin secret, et à la majorité absolue, résultat du 1er tour de scrutin : 

Monsieur RUOT David : 15 voix 
 

Monsieur RUOT David est proclamé deuxième Adjoint et est immédiatement installé. 
 
 
Election du troisième Adjoint : 

Monsieur BORDEL Jean Luc présente sa candidature. Il n’y a pas d’autres candidats. 

Après vote au scrutin secret, et à la majorité absolue, résultat du 1er tour de scrutin : 

Monsieur BORDEL Jean Luc :  15 voix 
 

Monsieur BORDEL Jean-Luc est proclamé troisième Adjoint et est immédiatement 

installé. 

 
 
Election du quatrième Adjoint : 

Monsieur MARTIN Roger présente sa candidature. Il n’y a pas d’autres candidats. 

Après vote au scrutin secret, et à la majorité absolue, résultat du 1er tour de scrutin : 

Monsieur MARTIN Roger :  15 voix 

 

Monsieur MARTIN Roger est proclamé quatrième Adjoint et est immédiatement 

installé. 

 
 
 

✓ Lecture de la Charte de l’Elu local par le Maire  

                                                                 

La loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 a prévu que, lors de la première réunion du conseil 

municipal, immédiatement après l'élection du maire et des adjoints, le maire donne 

lecture de la charte de l'élu local.   

Après avoir donné lecture de celle- ci, M. BOYER Daniel remet aux conseillers 

municipaux une copie de cette charte et du chapitre du CGCT consacré aux 

« Conditions d’exercice des mandats locaux ». 
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                                                                                             La séance est levée à 20h00. 
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